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ORDRE du JOUR : 
 

 Rapport moral et bilan des activités 2021-2022 de l’association. 
 Bilan financier 2021-2022 
 Projets 2023 
 Conseil d’administration : renouvellement des membres sortants 
 Questions diverses relatives à l’ordre du jour. 

 

Etaient présents :  
 
Sur 134 adhérents à jour de leur cotisation : 65 étaient présent et avaient remis leur pouvoir de 
représentation. 
Le quorum étant atteint, le président ouvre la séance avec le rapport moral. 
 
        

                          

 Rapport moral et bilan des activités 2021-2022 présenté par le président. 
 
Bonjour à toutes et tous chers adhérents(tes). 
 
Pour cette assemblée nous sommes 65 et nous comptabilisons 27 pouvoirs. 
 
Il y a déjà 1 an presque jour pour jour au même endroit, je venais vous présenter le rapport moral de notre 
club de l’Amitié de Saint-Pathus et aujourd’hui, je recommence. 
Nous pouvons dire qu’après 2 années difficiles une bonne reprise s’est amorcée depuis plusieurs mois avec 
l’arrivée de nouveaux adhérents. 
Mais nous ne devons pas oublier les adhérents qui ne peuvent plus venir et encore plus ceux qui sont 
décédés. Nous pensons à Marie-Jeanne, fervente des jeux de cartes qui était en maison de retraite depuis 
peu et qui nous a quitté. Et également à Daniel (membre du CA) qui est décédé d’une longue et douloureuse 
maladie… Nous nous rappelons qu’il était toujours présent pour rendre service. 
 
Depuis le forum des associations et le dynamisme des responsables des activités (j’y reviendrai tout à 
l’heure), nous pouvons dire que dans l‘ensemble le club a retrouvé son niveau « d’avant Covid » qui a fait 
tant de mal aux associations et à la vie sociale. 
Au 31 décembre 2022 le club comptait 130 adhérents. En ce début d’année nous sommes 123 dont 116 à 
jour de sa cotisation. Malgré une légère baisse les nouvelles adhésions que nous avons eu dynamisent et 
rajeunissent l’effectif du club. 
La participation aux activités régulières est la suivante : Atelier couture & Tricot : entre 15 et 20 personnes ; 
informatique & Généalogie : environ 10 personnes ; Marche : 25 personnes ; Pétanque : 12 personnes ; 
danse : une quinzaine de personnes ; jeux de cartes & scrabble : entre 18 & 21 personnes. 
 
En ce qui concerne les activités ponctuelles, nous avons dû annuler la « soirée Beaujolais » car nous 
n’avions que 5 inscriptions. La question se pose : faut-il prévoir cette rencontre un midi plutôt qu’un soir ? 
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Vous pouvez nous faire parvenir vos idées et utiliser davantage le mail du club : je vous rappelle l’adresse 
clubamiitestpathus@gmail.com. 
 
 
Pour faire un point sur les sorties de 2022, nous avions organisé un repas au Gué à Tresmes avec un nombre 
de place limité à 22. Nous étions au complet. Pour la journée à Pierrefonds il y avait 35 adhérents. Pour la 
journée « visite brasserie/fromagerie et repas au restaurant » 52 adhérents. Pour l’après-midi Cabaret, il y 
avait 47 inscrits et pour finir au repas de Noël nous étions 80. Tout ceci est possible grâce au dévouement 
des membres du Conseil d’Administration, qu’ils en soient remerciés. 
Jacqueline Carrette pour les courses, sa présence aux cartes. Nous devons la freiner car elle veut toujours 
en faire plus.  
Cécilie Coman joue l’alternance pour la soulager. 
Ginette Fournier qui gère la trésorerie, effectue un gros travail avec la charge des finances. Elle vous 
présentera le bilan comptable tout à l’heure et vous fera un point sur la participation financière du club aux 
diverses activités. 
Marielle Michiels qui gère le secrétariat, organise et négocie pour les sorties. 
Et je n’oublie pas les autres membres du CA Christian qui gère la marche, l’informatique/généalogie, Henry 
qui s’occupe de la pétanque depuis le départ de Gabriel et Evelyne qui gère la danse.  
Bien entendu tous les autres membres apportent leur pierre à l’édifice et à la vie du club. 
Que tous en soient remerciés. 
 
Je conclue en vous annonçant que Ginette va vous faire un rapport financier. Que Marielle vous annoncera 
les projets de sorties 2023 qui devront être soumis au prochain CA renouvelé. 
En effet il y a cette année renouvellement de membres et 3 postes sont à pourvoir. Le nombre de candidats 
étant inférieur ou égal au nombre de places, le vote se fera à main levée. 
 
Le prochain CA se réunira dès demain matin. 
 
La fin de l’après-midi nous permettra de partager un goûter tous ensemble. Merci de votre attention. 
 
 
 

  Bilan financier 2021-2022 présenté par la trésorière 
 
Le bilan financier a été exposé lors de l’assemblée Générale. Les adhérents ont été informé de la décision 
du Conseil d’Administration d’augmenter la cotisation qui passera à 25 € à compter de 2024. 

 
 

  Projets 2023 présentés par la secrétaire 
 
Lors du Conseil d’administration du 23 janvier nous avons acté que nous vous proposerons une sortie par 
trimestre. 
 
Nous avons déjà des acté certaines propositions en attendant de recevoir les catalogues des prestataires et 
des Syndicats d’initiative, catalogues qui ne paraitront que courant février voire mars. 
 
Par contre plusieurs choses sont déjà inscrites, à savoir : 
  
Nous projetons un ou plusieurs repas au Gué à Trèsmes (par groupe). En fonction du nombre de personnes 
intéressées. Le transport se fera en co-voiturage. 
 
Le 6 avril 2023 à 15 h, nous vous proposons un après-midi chantant au Colisée de Meaux dont le thème est 
« PIASKA – Le Regard vers l’est ». Le tarif est à déterminer.  
 
Le 1er mai, nous vous proposons un après-midi Karaoké. Le tarif est également à déterminer. 
 
Nous envisageons également un voyage d’une semaine en juin. Nous avons fait un partenariat avec l’ANCV 
et le tarif du séjour est conditionné à 2 éléments : avoir 60 ans et être retraité.  
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Le tarif 2023 est de 442 € pension complète. L’ANCV prend en charge une partie de cette somme                     
(soit 194 €, ce qui donne 248€) sous condition de ressources. L’aide est accordée une seule fois par an et 
par personne.  
 
Pour le reste, nous attendons les catalogues pour choisir d’autres prestations.  
 

 
 

 Questions diverses. 
 
Aucune question posée par les membres de l’assemblée générale. 
 
 

.        
 

Fait à Saint-Pathus, le 17 février 2023  
 

 

Le Président,                                                            La Secrétaire, 

Michel BONNEAU                                                  Marielle MICHIELS  


